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Action 1/4  : Etudier les forêts anciennes pour améliorer leur gestion 

Objectifs 

• Axe 1/ Liste d’espèces (ou de cortèges d’espèces) typiques des forêts 
anciennes à l’échelle du PNC et d’un mode d’emploi de cette liste pour 
identifier les sites à enjeu de conservation 

• Axe 2/ Effets du contexte paysager (quantité / surface / isolement des 
forêts anciennes)  

• Axe 3/ Effets des modes de gestion pratiqués dans le passé sur la 
biodiversité, avec notamment l’impact de l’enrésinement 
 
 
 
 

Mise en œuvre 
(2016 – 2018) 

• 1 thèse (Floriane Kondratow, encadrée par Antoine Brin et Emilie 
Andrieu de l’Ecole d’Ingénieurs de Purpan) 

Partenaires 

Plan de financement 

FEDER 83 265,72 € 50 % 

FNADT 23 493,65 € 14,11 % 

EI Purpan 59 770,06 € 35,89 % 

Total 166 529,43 € 100 % 
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Action 2/4  : Sensibiliser les propriétaires forestiers privés sur les forêts anciennes 

Objectifs 
• Impulser une appropriation par les propriétaires privés de l’enjeu 

forêts anciennes 
• Encourager la diffusion de préconisations de gestion pertinentes 

Mise en œuvre 
(2017 – 2018) 

• Réalisation de 4 journées d’information à destination des 
propriétaires, des élus et du grand public 

• Elaboration d’un document de 4 à 8 pages sur les forêts anciennes 
(définition, méthode de localisation, biodiversité inféodée, gestion) 

Partenaires 
envisagés 

 
 
 
 

Plan de financement 

FEDER 7 978,20 € 50 % 

FNADT 3 191,28 € 20 % 

PNC 4 786,92 € 30 % 

Total 15 956,40 € 100 % 
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Action 3/4  : Préserver les forêts anciennes à fort intérêt patrimonial par acquisition foncière 

- 5 secteurs-cibles (environ 730 ha) 
au sein des forêts privées à 
vocation de libre évolution 

 
- 131 propriétaires concernés 
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Objectif 
• Assurer la vocation de libre évolution de 200 ha de forêts à fort intérêt 

patrimonial 

Mise en œuvre 
(2016 – 2018) 

• Acquisition de 200 ha de forêts anciennes à fort intérêt patrimonial au 
sein d’un ensemble de 730 ha de forêts à vocation de libre évolution 
(dont 490 ha classées ‘priorité 1’) 

Partenaires 

 
 
 
 

Plan de financement 

FEDER 214 400 € 50 % 

PNC 214 400 € 50 % 

Total 428 800 € 100 % 

Action 3/4  : Préserver les forêts anciennes à fort intérêt patrimonial par acquisition foncière 
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Action 4/4  : Définir la gestion souhaitable de deux forêts anciennes à fort intérêt patrimonial 

- Desserte 
- Accueil du public 

- Protocole PSDRF 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

- Equilibre forêt-gibier 

- Gestion passée 
 
 
 
 

- Etudes naturalistes 
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Objectif 
• Elaborer les plans de gestion de deux propriétés forestières du PNC à 

fort intérêt patrimonial 

Mise en œuvre 
(2016 – 2017) 

• Etat des lieux des connaissances naturalistes, études naturalistes 
(chiroptères, coléoptères, lichens, bryophytes), PSDRF, réflexions sur 
l’accueil du public, réflexions sur la desserte 

• Intégration des dispositifs dans les protocoles nationaux 

Partenaires 

 
 
 
 

Plan de financement 

FEDER 62 920,31 € 50 % 

FNADT 12 583,72 € 10 % 

PNC 50 336,58 € 40 % 

Total 125 840,61 € 100 % 

Action 4/4  : Définir la gestion souhaitable de deux forêts anciennes à fort intérêt patrimonial 
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Plan de financement général du projet collaboratif 

• Nature des recettes 

 

 

 

 

 

• Nature des dépenses 

Montant Taux 

FEDER 387 327,40 € 50,00 % 

FNADT 39 268,65 € 5,07 % 

PNC 288 286,68 € 37,21 % 

EI Purpan 59 770,06 € 7,72 % 

Total 774 652,79 € 100,00 % 

Frais de personnel Frais externes Total 

Action 1 (thèse) 118 529,43 € 48 000 € 166 529,43 € 

Action 2 (sensibilisation) 15 956,40 € 15 956,40 € 

Action 3 (acquisition) 428 800 € 428 800 € 

Action 4 (plan de gestion) 65 840,61 € 60 000 € 125 840,61 € 

Coordination 37 526,35 € 37 526,35 € 

Total 221 896,39 € 552 756,40 € 774 652,79 € 
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Merci pour votre attention 


